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Requalification de la peupleraie communale d’Ecourt-
Saint-Quentin  

 

Décompte Global des Prix Forfaitaires (D.G.P.F.)  
 

 
Date et heure limites de remise des offres : 5 Juin 2026 à 12 heures  

 
 

 

CONSULTATION POUR PASSATION DE MARCHÉ DE 

TRAVAUX  
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Fait le    à      Fait le    à Arques  

 
 
 
Le Titulaire, Le Président de la Fédération de pêche 

du Pas-de-Calais  
 

M. Pascal SAILLOT  
 
 

(Nom, mention lu et approuvé, signature et cachet)  

Désignation et prix hors taxe Unités  Quantité Prix unitaire en H.T. 

Série 1 : Généralités du chantier  

Constat d'huissier  F  1   

Installation de chantier (y compris panneau de chantier)  F  1   

Remise en état du site  F  1   

Repli de chantier  F  1   

Série 2 : Création de la frayère 

Terrassement de la zone de frayère, y compris :  
 Chenal de ressuyage à la cote 34,90 m NGF ;  
 Berge en pente douce jusqu’à la cote 35,75 m NGF.  

m²  4 300   

Plantation de godet d’hélophytes 9*9cm  u  8 600   

Série 3 : Restauration des berges du canal Dominique  

Mise en place d’une fascine en saule vivant  ml  400   

Retalutage en pente douce de la berge (3H/1V)  ml  65   

Série 4 : Mise en place des risbermes  

Mise en place des risbermes, y compris :  
 Fascine en saule vivant délimitant les risbermes  
 Matériaux de remblais issus du terrassement de la frayère  

m3  3 900   

Ensemencement des emprises à l’aide de ray grass  m²  500   

Série 5 : Mise à niveau du chemin piéton  

Terrassement du cheminement piéton à la cote 36,60 m NGF  ml   465   

Abattage d’arbres à proximité du chemin piéton (si nécessaire)  u  20   

Série 6 : Installation des passerelles piétonnes  

Mise en place des passerelles au-dessus du chenal de jonction (5m x 2m)  u  2   

Mise en place des passerelles au-dessus du canal Dominique (13m x 1,2 m)  u  2   

TOTAL H.T.   

T.V.A. 20 %   

TOTAL T.T.C.   
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